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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les règles, résultant de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 
2014 interdisant le cumul des fonctions exécutives locales avec le mandat 
de député ou de sénateur, emportent des effets systématiques et excessifs 
qu’il convient de corriger. Il est proposé, en prévoyant un délai de 
cent jours pour renoncer à un mandat ou fonction antérieurs à l’élection 
comme député ou sénateur de donner au législateur le délai nécessaire pour 
définir des règles plus équilibrées et plus adaptées. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique   

À la première phrase du dixième alinéa de l’article 6 de la loi 
organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le mot 
« trentième » est remplacé par le mot « centième ». 


